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Abrogation.

«FORMULE N° 66.

Affidavit concernant la votation à un bureau pro
visoire. (Art. 95)

Numéro d’ordre de l’affidavit.....................
District électoral d....................................................................
District provisoire de votation n°...........................................

Je, soussigné,.............................................................. . dont
l’occupation est .........................................et dont l’adresse
est..................................... , jure (ou affirme solennellement) :

1. Que mon nom apparaît sur la liste des électeurs pré
parée pour F arrondissement de votation n°.........., compris
dans le district provisoire de votation susmentionné.

2. Que j’ai des motifs de croire que, le jour ordinaire du 
scrutin, à l’élection en cours, je serai absent de l’arrondisse
ment de votation susmentionné et incapable d’y voter ce 
jour-là.

Assermenté (ou affirmé) 
devant moi à.............

ce
19

jour d
(Signature du déposant)

Sous-officier rapporteur.

DÉTAILS À NOTER PAR LE GREFFIER DU SCRUTIN À UN 
BUREAU PROVISOIRE DE VOTATION

Numéro d’ordre de 
l’électeur sur la liste 
des électeurs

NUMÉRO
DE LA FOR
MULE DU 
SERMENT 
ORAL OU DE 
L’AFFIDA
VIT, S’IL EN 
EST, QUE 
L’ÉLECTEUR 
DOIT
PRETER OU 
SOUSCRIRE

NOTE S’IL
Y A EU PRES
TATION DE 
SERMENT
OU REFUS DE 
PRESTATION

(En cas de pres
tation, insérer: 
«Serment prêté » 

ou «Affirmation 
faite » ; en cas de 
refus, insérer:
«A refusé de 
prêter serment » 
ou «A refusé de 
faire l’affirma
tion » ou «A 
refusé de 
répondre »)

NOTE SI 
L’ÉLEC
TEUR A 
VOTÉ

Lorsque le 
bulletin de 
vote est 
déposé dans 
la boîte du 
scrutin, 
insérer 
«A voté »

OBSER
VATIONS

7. Est abrogée la deuxième annexe de ladite loi.
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